


Dans cette perspective, je tiens à réitérer la position continue et 
cohérente du Royaume du Maroc selon laquelle les sanctions 
appliquées en vertu du chapitre VII de la charte des Nations Unies ne 
devraient être imposées qu'en dernier ressort, après avoir épuisé toutes 
les voies de règlement pacifique des différends, et cela dans l'intérêt 
exclusif du maintien de la paix et la sécurité internationales. Il faudrait, 
aussi, veiller veiller dans veillj
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Le règlement pacifique des différends demeure l'un des piliers 
fondamentaux du travail des Nations Unies et l'un de ses principaux 
objectifs. D'où l'importance de la Déclaration de Manille sur le 
Règlement Pacifique des Différends Internationaux, adoptée sur la base 
d'un texte établi par ce Comité, qui est à sa 31 ème commémoration et à 
laquelle une quarantaine d'Etats a adhéré, dont le Maroc. 

En ce qui concerne les méthodes de travail de ce Comité Spécial, 
nous sommes convaincus de l'importance de la gestion optimale des 
ressources octroyées au Comité. La réalisation de cet objectif constitue 
une responsabilité commune qui devrait stimuler une réflexion 
prof onde sur les moyens susceptibles de rendre le travail du Comité 
plus actif et plus efficient par rapport aux sujets qui pourraient être 
traités à l'avenir, en évitant ainsi de se concentrer sur le temps 
nécessaire accordé aux réunions du Comité. 

Monsieur le Président ; 

S'agissant du Répertoire de la Pratique suivie par les Organes des 
Nations Unies et du Répertoire de la Pratique du Conseil de Sécurité, 
la délégation marocaine salue le progrès réalisé pour résorber le retard 
pris dans la publication de ces deux références, sources riches 
d'information et l'un des moyens efficaces pour la conservation de la 
mémoire institutionnelle de l'Organisation, et aussi tous les efforts qui 
continuent d'être faits pour que ces deux répertoires soient 
consultables sur Internet. Nous jugeons, aussi, souhaitable que la 
publication de ces deux répertoires soit diffusée sur le site web de 
l'Organisation des Nations Unies dans toutes les langues officielles. 

Je vous remercie de votre attention. 
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